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FRANÇAIS SEULEMENT 

LOIS ET REGLEMENTS 
PROMULGUES POUR DONNER EFFET AUX DISPOSITIONS DES 

TRAITES INTERNATIONAUX SUR LES STUPEFIANTS ET LES SUBSTANCES PSYCHOTROPES 

Conformément aux articles pertinents des traités internationaux sur tes stupéfiants et ies substances psychotropes, 
le Secrétaire générai a l'honneur de communiquer les textes suivants. 

ALGERIE 
Communiques par l e Gouvernement de l'Algérie 

NOTE DU S E C R E T A R I A T 

a) Par souci de clarté, le Secrétariat procède parfois à une mise au point rédac
tionnelle des textes. A cet égard, les termes entre crochets [ ] ont été ajoutés 
ou modifiés par le Secrétariat. 

b) Seuls les passages concernant directement le contrôle des stupéfiants ou des 
substances psychotropes ont été reproduits dans le présent document. Les 
passages non pertinents du texte des lois et règlements ont été supprimés 
par le Secrétariat; ces suppressions sont indiquées par [...]. 

NATIONS UNIES 

Direction générale de l a santé 
Alger, l e 6 novembre I98O 

ARRETE MINISTERIEL NO. 1117 

Vu l'ordonnance No.76-79 d ^ 23 octobre 1976, portant Code de l a santé 
publique; 

Vu l e décret No.76-lk) du 23 octobre 1976, portant réglementation des 
substances vénéneuses. 

ARRETE 

ARTICLE 1 : La substance ci-dessous désignée et toutes ses préparations: 
(+) Amino - 2 phényl - 1 propane et ses sels, (Dénomination 
commune internationale: Amphétamine).est i n s c r i t e à l a section 
I I du tableau des stupéfiants. 

ARTICLE 2 : Cette substance peut être prescrite par les médecins à un même 
malade pour une durée supérieure à sept jours mais n'exédant pas 
soixante jours. 

ARTICLE 3 : Messieurs les Walis, Monsieur l e Directeur général de l a Pharmacie 
centrale algérienne sont chargés chacun en ce qui l e concerne de 
l'exécution du présent arrêté. 

DESTINATAIRES 
- Messieurs les Walië 
- Monsieur l e Directeur général 
de l a Pharmacie centrale algérienne 

P. l e Ministre 
Le Secrétaire général, 

signé: Mohamed Bougara 
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